
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Chévi’it

Michna 2 - Chapitre 6

עושין בתלוש בסוריה, אבל לא במחובר; דשין זורין דורכין
ומעמרין, אבל לא קוצרין ולא בוצרין ולא מוסקין. כלל אמר רבי
עקיבה, כל שכיוצא בו מותר בארץ, עושין אותו בסוריה.

On peut travailler sur les fruits détachés du sol en Syrie, mais non sur les fruits attachés. On peut battre [le blé], le
vanner, le comprimer, le mettre en gerbe, mais non le moissonner, ni vendanger la vigne, ni gauler les oliviers.
Règle générale : exprimée par Rabbi Akiva : tout travail analogue à ce qui est permis en Erets Israël est permis en
Syrie.
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